
PAS DE MISSION SANS PROTECTION !
A l’aune des conclusions et recommandations des autorités 

sanitaires concernant le COVID 19 :
● Le virus présente un important degré de transmissibilité,
● Il est nécessaire d’observer une distance sociale d’au moins 

un mètre afin de réduire les risques de contamination,
● De nombreux individus ayant incubé le coronavirus ne 

présentent aucun symptôme.
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COVID-19
MISE EN ATTENTE 
OPÉRATIONNELLE

ALTERNATIVE POLICE CFDT appelle les policiers
à suivre les consignes suivantes :

➢ Solliciter des équipements en nombre suffisant (gel hydroalcoolique, 
gants et masques à raison d’un toutes les quatre heures),

➢ A défaut, stopper toute patrouille véhiculée et/ou mission imposant 
un contact de proximité avec des usagers,

➢ Attendre la dotation du matériel requis dans le contexte sanitaire 
actuel,

➢ Se tenir à disposition durant toute la vacation jusqu’à obtention (ou 
pas) dudit matériel.

ALTERNATIVE Police CFDT, par son réseau de délégués sur l’ensemble du territoire, 
transmettra les modalités strictes de cette MISE EN ATTENTE OPÉRATIONNELLE.

En effet, conformément à l’article 121-3 
du code pénal ainsi que des articles R 434-5 
et R434-6 du code de la sécurité intérieure :
➢ Tout policier doit s’astreindre à un 

devoir d’exemplarité,
➢ Tout policier à la vocation de contribuer 

à la protection des personnes et non à 
mettre en danger leur intégrité 
physique.

CORONAVIRUS : MISE EN ATTENTE OPERATIONNELLE
Pas de mission sans protection !

A l’aune des conclusions et recommandations des autorités sanitaires concernant le COVID 19 :
● Le virus présente un important degré de transmissibilité ;
● Il est nécessaire d’observer une distance sociale d’au moins un mètre afin de réduire les risques de 

contamination ;
● De nombreux individus ayant incubé le coronavirus ne présentent aucun symptôme.

C’est pourquoi, ALTERNATIVE Police appelle tous les policiers à faire preuve de la plus grande prudence 
mais également à la responsabilité et à l’exemplarité sur les mesures et les consignes à respecter pour 
éviter la propagation du virus.

En effet, conformément à l’article 123-1 du code pénal ainsi que des articles R 435-5 et R435-6 du code de la 
sécurité intérieure ;
� Tout policier doit s’astreindre à un devoir d’exemplarité ;
� Tout policier à la vocation de contribuer à la protection des personnes et non à mettre en danger 

leur intégrité physique.

Face à l’inquiétude croissante des policiers contaminés les uns après les autres et souvent non confinés 
après avoir côtoyé des collègues atteints par le COVID 19 ;
Face à l’absence de protections individuelles ou en nombre suffisant pour les policiers et au regard du 
risque élevé de contamination entre les policiers eux-mêmes mais également au contact des citoyens, 

ALTERNATIVE POLICE CFDT appelle les policiers à suivre les consignes suivantes :
� Solliciter des équipements en nombre suffisant : gel hydroalcoolique, gants en latex et masques de 

protection à raison d’un toutes les quatre heures ;
� A défaut, stopper toute patrouille véhiculée et/ou mission imposant un contact de proximité avec 

des usagers ;
� Attendre la dotation du matériel requis dans le contexte sanitaire actuel ;
� Se tenir à disposition durant toute la vacation jusqu’à obtention (ou pas) dudit matériel.

ALTERNATIVE Police CFDT, par son réseau de délégués sur l’ensemble du territoire, transmettra les 
modalités strictes de cette mise en attente opérationnelle.

Depuis le 26 février 2020, lors d’un Comité Technique Ministériel, ALTERNATIVE Police CFDT alerte les 
autorités sur la nécessité de protéger les policiers afin d’être en capacité optimale d’assurer la sécurité de 
notre pays.

Sur la base d’éléments factuels, ALTERNATIVE Police CFDT a démontré cette nécessité. La seule réponse 
obtenue du Ministère de l’Intérieur fut de dire que nous faisions une surinterprétation de la situation. 
Malheureusement, le temps nous a donné raison !!!

Pourtant, le Ministère de l’Intérieur refuse toujours de généraliser la dotation du matériel de protection. 
Cette posture relève d'une incroyable imprudence et d'un manque de considération pour les policiers !

 ALTERNATIVE Police CFDT appelle TOUS les policiers à faire preuve de la plus 
grande PRUDENCE mais également à la RESPONSABILITÉ et à l’EXEMPLARITÉ 

sur les mesures et les consignes à respecter pour éviter la propagation du virus.

1. Face à l’inquiètude croissante des policiers 
contaminés les uns après les autres  après 
avoir côtoyé des collègues atteints par le 
Covid-19,

2. Face à l’absence de protections 
individuelles ou en nombre suffisant et au 
regard du risque élevé de contamination 
entre policiers mais aussi au contact des 
citoyens,
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